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Le Japon accepte l’échange des lettres avec valeur déclarée le 1er janvier 1903. 
 
La voie du transsibérien est ouverte en octobre 1903 comme voie normale pour le courrier à 
destination de l’Extrême-Orient (Corée, Japon, et Chine du Nord). Cette possibilité est interrompue 
dès mars 1904 par la guerre entre la Russie et le Japon. 
 
Cependant, les lettres avec valeur déclarée ne pouvaient pas prendre la voie ferroviaire mais 
devaient obligatoirement emprunter la voie maritime. 
 
C’est la raison pour laquelle « via Sibérie » est remplacé par « via Marseille » sur cette lettre avec 
valeur déclarée expédiée de Paris vers Yokohama le 21 décembre 1903. 
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